
Petits emballages en plastique
ou en polystyrène

Attention, déchets non recyclables à jeter dans le bac à ordures ménagères

Boîtes de conserve
contenant des restes

Articles d’hygiène
(mouchoirs, couches, lingettes)

Je dépose le verre
recyclable dans le
conteneur collectif à verre
situé dans mon quartier.
Pour la tranquillité du voisinage, 
pas de dépôt entre 20h et 8h.

Bouteilles et flacons 
en plastique

Bouteilles, bocaux 
et pots en verre

Boîtes, bidons, aérosols et
canettes métalliques

Consignes de tri

Nouveau

Briques alimentaires,
carton-cartonnettes,
journaux, magazines 

et prospectus

Je mets les déchets recyclables
dans le bac à couvercle jaune,
en vrac et sans sac plastique.

Saint-Pierre-des-Corps

SEPTEMBRE 2010 

Distribution des bacs jaunes pour les pavillons.

S'il vous reste des sacs jaunes, remplissez-les 

et déposez-les dans le bac jaune.



Autres déchets...

Literie,
gros mobilier et
électroménager

Encombrants Les gros encombrants présentés sur le trottoir 
(ex : mobilier, literie, électroménager) sont 
collectés uniquement sur rendez-vous obtenu
au 02 47 80 12 12, réservé aux particuliers.

Déchèterie Bois de Plante
37700 Saint-Pierre-des-Corps

La déchèterie la plus proche 

Horaires d’hiver (octobre à mars inclus)
mardi au samedi   9h-12h30      13h30-17h15
dimanche              9h-12h30      fermée l’après-midi
Horaires d’été (avril à septembre inclus)
mardi au samedi   9h-12h30      13h30-18h15
dimanche              9h-12h30      fermée l’après-midi
Fermée les lundis, dimanches après-midi et jours fériés

Déchets végétaux Tour(s)plus met à disposition un bac de 120 litres et un composteur
individuel de jardin de 320 litres (pour les obtenir appeler au 02 47 78 13 02).
Un maximum de 1 seul bac de 120 litres sera collecté par producteur.
Cette collecte ne concerne que l’habitat pavillonnaire.

Déchèteries Accessibles gratuitement aux habitants des communes de Tour(s)plus.
La carte d’accès est délivrée sous 3 semaines, après avoir rempli le formulaire de demande 
(retiré en déchèterie lors de votre premier passage ou téléchargé sur www.agglo-tours.fr).

Vous pouvez y déposer
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Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques : Pensez-y ! Lors de l’achat d’un appareil neuf, votre
revendeur a l’obligation de reprendre votre ancien appareil. Sinon, vous pouvez le rapporter en déchèterie.

Imprimé par un imprimeur labellisé 

PEFC / 10-31-1349
PROMOUVOIR LA GESTION
DURABLE DE LA FORÊT
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